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Élections de cinq conseillers municipaux
de la commune de Saint Estève Janson

A la suite de la démission de Mesdames Sophie Labidi et Delphine Plazanet, et
de Messieurs André Mur, Mickaël Quereux et Jean Laurent Boniface, conseillers
municipaux de Saint Esteve Janson, le conseil municipal ayant perdu ainsi plus
du tiers de ses membres, les électeurs de la commune sont invités à désigner
cinq nouveaux conseillers municipaux le dimanche 23 novembre 2014 pour le
premier  tour  et  si  nécessaire,  le  dimanche  30  novem bre  2014  pour  le
second tour .

Les candidatures seront à déposer à la :
Sous-préfecture d’Aix-en-Provence

Bureau des Affaires Juridiques
24 rue Mignet - 13100 Aix-en-Provence

� Pour le premier tour de scrutin 

De 8 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures du lundi 3 novembre au
mercredi 5 novembre 2014, et de 8 heures à 12 heures et de 14 heures à 18
heures, le jeudi 6 novembre.

� En cas de second tour de scrutin

Le lundi 24 novembre de 8 heures 30 à 12 heures et de 14 heures à 17 heures et
le mardi 25 novembre de 8 heures 30 à 12 heures et de 14 heures à 18 heures.

Une prise de rendez-vous est possible pour le dépôt  de candidatures en 
contactant les numéros suivants : 04.42.17.56.27 ou  04.42.17.56.86

Le scrutin sera ouvert à 8h et clos à 18h.

Les élections auront lieu sur la base de la liste électorale arrêtée au 28 février
2014.
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